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I – Suivi des Chiroptères

1 / Suivi du boisement de la propriété d’Hurstel

2 / Mise en place de gîtes artificiels sous les 

ouvrages PI4 et PI5 et suivi des gîtes (sous les 

ouvrages et dans le Boisement d’Hursel)

3 / Suivi de la fréquentation des chiroptères des ouvrages PI4 et PI5
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1 / Suivi du boisement de la propriété d’Hurstel

5 points d’écoute de 10 min

3 passages
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I – Suivi des Chiroptères

1 / Suivi du boisement de la propriété d’Hurstel

Suivi des gîtes installés

Passage 1 : Murin de Bechstein dans gîte n°33

Passage 2 : Guano dans gîtes n°11, 13 et 33 
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I – Suivi des Chiroptères

1 / Suivi du boisement de la propriété d’Hurstel

2 / Mise en place de gîtes artificiels sous les 

ouvrages PI4 et PI5 et suivi des gîtes (sous les 

ouvrages et dans le Boisement d’Hursel)

Pose des gîtes le 11/04/2018

Pas d’occupation observée lors des 2 passages
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II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot

6 mares compensatoires suivies à l’aide du 

protocole POP Amphibiens

3 passages répartis dans la saison de reproduction 

(entre début mars et fin juin)



II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot



II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot

5 espèces contactées : Crapaud 

commun/épineux, Grenouille agile, 

Grenouille de type verte, Triton palmé et 

Triton alpestre.



II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot

Espèce ciblée : Triton crêté

Tranchée du tacot et 7 mares avoisinantes suivies



II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot

Tranchée du Tacot et mares avoisinantes => 9 espèces : le Crapaud calamite, le Crapaud 

commun ou épineux, la Grenouille agile, la Grenouille de Lessona (identification au chant 

et en main), la Grenouille rieuse (identification au chant et en main), la Grenouille verte 

indéterminée (hybride fécond des deux espèces précédentes), le Triton alpestre, le Triton 

crêté et le Triton palmé.



II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot

70 Triton crêté (mâles et femelles + 

larves) ont été observés

28 individus adultes ou subadultes ont 

été capturés puis pris en photo



II – Suivi des Amphibiens

1 / Le suivi des mares de compensation

2 / La Tranchée du Tacot



III – Suivi du Cuivré des marais



III – Suivi du Cuivré des marais

Non revu sur ZH des Charmeaux

Présence avérée sur deux sites avec 4 individus observés



IV – Suivi des prairies humides et plantes protégées

1 / Suivi des prairies humides

2 / Suivi de la surface des prairies humides

3 / Suivi de la Flore remarquable
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1 / Suivi des prairies humides

2 / Suivi de la surface des prairies humides

3 / Suivi de la Flore remarquable



V – Suivi 2020
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Réunion GTE

Chiroptères

Cuivré des marais

Amphibiens

Habitats humides - Flore protégée

Cartographie / Rédaction de rapport

Réunion de restitution
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Merci pour votre attention !

FNE Loire : Ludovic Tailland

LPO Aura : Emmanuel Véricel


